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Schéma des petits et grands cycles de l'eau et des leviers d’action  
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COHÉRENCE INTERNE DU SCoT 
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Trajectoire théorique de la réduction des émissions de GES sur le Pays de Retz 
d'ici 2050 
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Synthèse des stratégies de déploiement des ENR par filières et par EPCI issue 
des PCAET locaux 
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Schéma présentant les objectifs de captation et séquestration carbone sur le 
territoire du SCoT du Pays de Retz  

Traduction théorique des objectifs du GIEC de l'échelle Pays de la Loire vers 
l'échelle Pays de Retz 
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Exemples de traductions possibles des EAP du SCoT dans les zonages des PLU(i) 
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Évolution de la population dans le PETR selon les 5 scénarios. Source : Insee – 
Omphale 2022 – Enedis, traitements Auran 
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Scénario 2 - Maintien de la croissance démographique 
antérieure

Scénario 1 - Référence
Scénario 5 - Éloignement des grands pôles

Scénario 3 - Restriction de la capacité à accueillir

Scénario 4 - Baisse de l’attractivité économique



Évolution de la population dans le PETR selon le scénario retenu. Source : Insee 
– Omphale 2022 – Enedis, traitements Auran 

Nombre d'habitants supplémentaires par an en moyenne sur l'ensemble du Pays 
de Retz 

Scénarios 2021-2030 2031-2040 2041-2050 
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Tableau de ventilation de la consommation foncière par commune 
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Schéma théorique de la réflexion ayant permis d'objectiver les densités brutes 
minimales moyennes par niveau de pôle 
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Exemple du SDU Les Grolles à Saint-Philbert-de-Grand-Lieu après 
rétropolation. La tâche rose représente la surface retenue pour le calcul de 
la densité.



 

Exemple de la Blinière, se caractérisant par sa forme concentrique. Le village 
s’est structuré à la jonction de plusieurs axes de circulation et présente un 
nombre et une densité de bâtis suffisamment importants et continus pour 
être identifié comme tel. 

 

 

 

 

Exemple de la Compointerie se caractérisant par sa forme linéaire 
concentrique. Le village s’étant constitué par des constructions le long d’un 
axe principal avec un épaississement progressif engendré par l’apparition de 
bâtiments en deuxième et troisième rideau.  

 

 

 

 

 

 



Exemple de la Pitardais se caractérisant par sa forme concentrique linéaire. 

L’urbanisation s’est développée autour de deux carrefours proches, 

progressivement reliés par des constructions le long d’un axe central, pour 

former aujourd’hui une seule entité bâtie continue
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Tableau d'analyse des entités bâties du Pays de Retz en vue de leur identification en tant que SDU 



Tableau d'analyse des entités bâties du Pays de Retz en vue de leur identification en tant que Village 
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Délimitation des espaces proches du rivage 
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DISTANCE* 2 1 0,5

0m - 499m 500m - 999m 1000m +

COVISIBILITÉ 1 0,5 0

forte covisibilité percées ponctuelles absence de covisibilité

CONFIGURATION DES LIEUX 1 0,5 0

configuration "littorale" très marquée 
présence de quelques éléments 

caractéristiques du littoral
absence d'éléments caractéristiques du littoral

* les espaces situés à moins de 300 m sont considérés de fait en EPR. 

CARACTÉRISATION

EPR

HORS EPR

ANALYSE DES AJUSTEMENTS AU REGARD DES CRITERES DE LA LOI LITTORAL

VALEUR

Valeur totale supérieure à deux.

Valeur totale égale ou inférieure à deux.



DISTANCE DU 

RIVAGE (en m)
COVISIBILITE AVEC ET DEPUIS LE RIVAGE CONFIGURATION DES LIEUX Total des points Commentaires

Transect 1 650

Percèes très ponctuelles sur le Pont de St 

Nazaire à l'est (vue n°2) mais le couvert 

végétal, la distance au rivage et l'absence de 

relief ne donne aucune covisibilité marquée.

2 Sans objet

Transect 2 630

Aucune, le couvert végétal, la distance au 

rivage et l'absence de relief ne donne aucune 

covisibilité  avec la Loire.

1,5 Sans objet

Transect 3 810

Aucune, la route bleue bordée à l'ouest d'un 

boisement de persistants consitue un rideau 

obstruant toute covisibilité avec la mer (vue 

n°5).

La route bleue constitue une limite paysagère franche  

(vues n°4, 7 et 12) depuis laquelle certains éléments de 

végétation martime sont visibles (pins). 

1,5 Sans objet

Transect 4 700

Aucune, la route bleue  (vue n° 22) suit la 

déclivité de la topographie vers le sud, 

laquelle est plus marquée sur la frange 

côtière à proprement parler.

La route bleue constitue une limite paysagère franche  

(vues n°14, 17) depuis laquelle certains éléments de 

végétation martime restent encore visibles mais 

laissent place aux prairies (vue n°20) . 

1,5 Sans objet

Transect 5 680 Aucune 1,5 Sans objet

Transect 6 600 Aucune 1,5 Sans objet

Transect 7 550 Aucune 1,5 Sans objet

Transect 8 1450

Percée très ponctuelle et lointaine compte 

tenu de la distance et de la topographie vers 

la rive nord opposée depuis le lieu dit " La 

Garenne"  (vue n°3)

Plateau agricole non caractéristique des marais de 

Grand Lieu (vues n°2 et 3) dont on est ici très éloigné.
1 Sans objet

Transect 9 500

Les exhaussements et remblais liés à la 

réalisation de la 2x2 voies obstruent depuis 

2011 toute covisibilité avec le Lac (vue n°1)

La 2x2 voies constitue depuis 2011 une limite 

paysagère franche entre le bourg urbanisé au sud est 

et les prairies et boisements que l'on ne perçoit pas 

compte tenu des aménagements de protection des 

nuisances de la route départementale.

1

Les EPR au nord et au sud de la 

Boulogne sont maintenus bien 

que la Boulogne ne soit pas 

constitutif du Lac de Grand Lieu 

ni de ses rives

Transect 10 500

Les aménagements routiers (exhaussements, 

remblais, pont, échangeur obstruent toute 

covisibilité avec le lac.

Le paysage est ici marqué par l'urbanisation, les 

aménagements routiers et le paysage urbain mixte 

(zones commerciales, industrielles, anciennes fermes, 

pavillons) n'est aucunement caractériqtique du 

paysage lacustre. 

1 Sans objet

Transect 11 2050 Aucune Paysage bocager de prairies, haies et boisements épars 0,5 Sans objet

Transect 12 1400 Aucune
Paysage mixte urbanisé et agricole ( maraichage et 

prairies) 
0,5

Les EPR au nord et au sud de la 

Chaussée sont maintenus bien 

que la Chaussée ne soit pas 

constitutif du Lac de Grand Lieu 

ni de ses rives

Transect 13 1260 Aucune
Paysage bocager composé de prairies, haies  et 

boisements
0,5 Sans objet

Secteur 4 : St Philbert 

de Grand Lieu

Secteur 5 : La 

Chevrolière

Paysage agricole et naturel/ambiance bocagère (vue 

n°1), la végétation (cyprès) caractéristique de la côte 

de jade de manière ponctuelle rappelle la proximité de 

la côte (vue n°4).

 Paysage agricole et naturel constitué de landes et 

prairies humides (vues n°1 et 5) , certains éléments de 

vegétation estuarienne ponctuent très localement le 

secteur (vue n°11)

Secteur 1 : St Brevin-

les-Pins (Nord)

Secteur 2 : St Brevin-

les-Pins/St Michel 

(route bleue)

Secteur 3 : La Plaine-

sur-Mer/Préfailles
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Objet / Thématique Dispositions Références dans le DOO 



 

Thématique / Objet Dispositions du PAGD / Règlement Références dans le DOO 
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Thématique / Objet (SAGE SN) Dispositions du PAGD / Règlement 
SAGE SN 

Références dans le DOO du SCoT du Pays de Retz 
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Carte des activités et de l’exploitation des ressources. 
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